MODELE DE CONVENTION DE VOLONTARIAT 

Convention de volontariat
ASBL. ….…………..

Siège social :

rue …………………., n° …

Localité : ……………………

Tél. : …/.. .. ..

N° entreprise : …… …..
Entre:

Une association sans but lucratif dénommée….

dont le siège social est établi à ….

représentée par…

ci – après dénommée l' " organisation"

OU

Une association de fait dénommée

dont le siège social est établi à …

comprenant les responsables suivants…

et ici représentée par…

ci – après dénommée l' " organisation"

ET

Madame, Monsieur …………………. domicilié à …

ci- après dénommé(e) le "volontaire"
Article 1: Statut juridique de l'organisation

L’organisation …. (dénomination) est :

􀂉 une association sans but lucratif constituée conformément à la loi du 21 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations

􀂉 une association de fait, c’est-à-dire une association dépourvue de personnalité juridique

Article 2: Finalité sociale de l'organisation

Conformément à l’article ………………. de ses statuts, l’organisation a pour but d'offrir à tout qui le souhaite des activités sportives de qualité à des prix démocratiques.

Article 3: Objet de la convention

La présente convention a pour objet de préciser clairement les droits et obligations respectifs

du Volontaire et de l'Organisation.

Article 4: Nature et mode de l'activité de volontariat

La mission de volontariat faisant l'objet de la présente convention est décrite et délimitée comme suit:

Article 4.1.: Obligations du VOLONTAIRE

A déterminer par les parties

Le volontaire s’engage à avertir l’association s’il effectue également une activité volontaire auprès d’une autre association et renseigne à l’association les modalités d’exécution de cette autre activité volontaire.

Article 4.2.:OBLIGATIONS DE L’ORGANISATION
A déterminer par les parties de commun accord

Article 4.3: OBLIGATIONS COMMUNES

A déterminer par les parties de commun accord

Article 5: Durée hebdomadaire et horaire, modalités d'exécution de l'activité

Article 5.1.:

La durée moyenne de l'activité volontaire est de …….. heures

􀂉 par semaine ;

􀂉 par mois.

Article 5.2.:

Les prestations auront lieu le

􀂉 lundi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 mardi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 mercredi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 jeudi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 vendredi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 samedi de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 dimanche de … h. à … h. et de … h. à ….h….

􀂉 L'activité volontaire ne devra toutefois pas être réalisée

􀂉 durant de ……. à ……

􀂉 durant les vacances scolaires

􀂉 durant les jours fériés ou les jours de remplacement des jours fériés

􀂉 (autre possibilité)

􀂉 Le Volontaire est amené à effectuer des prestations les week-ends ou les jours fériés (ou

les jours de remplacement des jours fériés).

􀂉 les week-ends

􀂉 les jours fériés ou les jours de remplacement des jours fériés

Article 6: Indemnités

Article 6.1.:

Il n’est accordé aucune rémunération au Volontaire pour l'activité volontaire qu’il réalise au profit de l'Organisation.ou
Article 6.2.:

En ce qui concerne les frais auxquels est exposé le Volontaire:

􀂉 l’Organisation verse à celui-ci une indemnité forfaitaire de …………./jour   (maximum 30,82€ par jour sans que le montant total n’excède 1.232.92/€ par an pour 2010)
􀂉 Ces montants sont liés à l’indice pivot 103,14 conformément à l’article 10 de la loi sur les droits des volontaires.

􀂉 Sur base de production de pièces justificatives, l’Organisation rembourse les frais de déplacements du Volontaire ainsi que les autres frais indispensables et exposés par le Volontaire pour le compte de l'Organisation. L’indemnité kilométrique pour les frais de déplacement en voiture est de maximum 0,3178€ (Montant maximal du 01/07/2010 au 30/06/2011 par kilomètre parcouru. 

Parmi les frais remboursés au Volontaire sont notamment ciblés :

- Frais de transport

- Matériel de bureau

- Communications téléphoniques

- Restaurants

- Boissons

Pour obtenir le remboursement des frais propres à l’Organisation, le Volontaire utilise la note de frais (mensuelle ou autre) délivrée par le secrétariat de l’Organisation.

Le paiement se fera le … du mois (ou tous les … mois) sur le compte de ….
􀂉 Le Volontaire ne bénéficie d'aucun défraiement forfaitaire, ni d'aucun remboursement sur base de pièces justificatives.
Le Volontaire qui bénéficie d'un défraiement dans une autre association s'engage à en informer l'Organisation.

Article 7: Responsabilité

L’Organisation est tenue responsable des dommages causés par le Volontaire à elle-même ou à des tiers dans l’exercice d’activités volontaires à la condition que ces dommages résultent d’une faute légère occasionnelle du Volontaire.

Par contre, le Volontaire est tenu pour responsable de sa faute intentionnelle (dol), de sa faute lourde et de sa faute légère présentant un caractère habituel plutôt qu'occasionnel. De même,le Volontaire est responsable des dommages qu'il s'occasionne à lui-même.

Article 8: Assurance

L’Organisation souscrit une assurance couvrant la responsabilité civile de l'organisation, à l'exclusion de la responsabilité contractuelle.

L’Organisation souscrit en faveur du Volontaire une assurance couvrant :

􀂉 la responsabilité civile du Volontaire pour les dommages occasionnés à l’Organisation, à d’autres volontaires ou à des tiers au cours de l’exécution de leur activité volontaire ou au cours des déplacements effectués dans le cadre de celle - ci quand ces dommages résultent d’une faute légère occasionnelle

􀂉 les dommages corporels que les Volontaires encourent durant l’exécution de leur

volontariat sauf en cas de dol ou de faute lourde expressément exclue par le contrat

d’assurance (ex. : accident subi alors que le travailleur bénévole est en état d’ébriété

ou sous l’influence de drogues) (il serait opportun de reprendre les exclusions reprises dans le contrat d’assurance) ;

􀂉 les dommages corporels que les Volontaires encourent sur le chemin pour se rendre de leur lieu de résidence habituelle au lieu d’exécution de l’activité volontaire et inversement.

Article 9: Durée de la Convention:

􀂉 La présente convention est conclue pour une durée indéterminée prenant cours le …

􀂉 La présente convention prend effet à la date de sa signature et ce, pour une durée

équivalente à une année.

􀂉 La présente convention est conclue pour une durée déterminée de … mois / semaines /

jours / heures prenant cours le … (ou à la date de la signature).

􀂉 La présente convention est conclue pour une mission de Volontariat bien déterminée…

Elle prend cours le……. pour se terminer de plein droit et sans tacite reconduction le

…….
Article 10: Fin de la convention:

Article 10.1.: En cours d'exécution

Que la convention soit conclue pour une durée déterminée ou indéterminée ou encore pour une mission déterminée, chacune des parties pourra en outre, le cas échéant, mettre un terme à la présente convention, de plein droit, à tout moment et sans préavis, au cas où l’autre partie manquerait gravement à ses obligations contractuelles.

Article 10.2: De commun accord

Que la convention soit conclue pour une durée déterminée ou indéterminée, il pourra être mis fin à la présente convention avant son terme, moyennant l'accord commun des deux parties.

Choix à réaliser entre le 10.3 et le 10.4 en fonction de l'option prise pour la durée de la convention:

Article 10.3: Convention à durée indéterminée

Quand la convention est conclue pour une durée indéterminée, les deux parties peuvent à tout moment mettre fin à la convention moyennant la remise d’un préavis écrit de …. jours calendriers qui débute le lendemain de la remise du préavis.

Article 10.4: Convention à durée déterminée

Quand la convention est conclue pour une durée déterminée, la convention se termine à la date d’échéance fixée par la présente convention.

Article 11: le Secret professionnel

Cet article peut être supprimé si l’Organisation n’est pas dépositaire de tels secrets

professionnels.

Durant la réalisation de son activité volontaire, le volontaire est tenu au secret professionnel :

« Les médecins, chirurgiens, officiers de santé, pharmaciens, sages-femmes et toutes autres personnes dépositaires, par état ou par profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors le cas où ils sont appelés à rendre témoignage en justice (ou devant une commission d'enquête parlementaire) et celui où la loi les oblige à faire connaître ces secrets, les auront révélés, seront punis d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de cent francs àcinq cents francs ». (Art. 458 du Code pénal)

Le Volontaire est également tenu à un devoir de discrétion.

Article 12: Arbitrage

En cas de conflit éventuel sur l’interprétation à donner à une clause de ce contrat, les

tribunaux de l'arrondissement judiciaire de …. sont compétents.

Fait à ….......................................... le …………………………, en deux exemplaires originaux; l'Organisation et le Volontaire reconnaissant avoir reçu l'exemplaire qui leur revient.
Pour l'Organisation,







Le Volontaire,
